
21 DECEMBRE 1995. - Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l' arrêté du  
Gouvernement wallon du 16 décembre 1993 autorisant temporairement la pêche  
dans des parties de la Lhomme qui traversent des bois soumis au régime forestier. 
 
   Article 1. L' article 1er de l' arrêté du Gouvernement wallon du 16        
 décembre 1993 autorisant temporairement la pêche dans des parties de la      
 Lhomme qui traversent des bois soumis au régime forestier, est remplacé par  
 la disposition suivante :                                                    
 
"Article 1. Par dérogation aux dispositions de l' article 8, 1°, de l'     
 arrêté de l' Exécutif régional wallon du 11 mars 1993 portant exécution de   
 la loi du 1er juillet 1954 sur la pêche fluviale et sans préjudice des       
 autres dispositions de cet arrêté, il est permis de pêcher dans les parties  
 de la Lhomme qui traversent les bois soumis au régime forestier appartenant  
 au Domaine de Mirwart, à la commune de Saint-Hubert et à la commune de       
 Tellin, sur la division de Bure et à la fabrique d' Eglise de Bure jusqu'au  
 31 décembre 2002.".                                                          
 
   Art. 2. Le Ministre ayant la pêche dans ses attributions est chargé de l'  
 exécution du présent arrêté.                                                 
   Namur, le 21 décembre 1995.                                                
 
   Le Ministre-Président du Gouvernement wallon chargé de l' Economie, du     
 Commerce extérieur, des P.M.E., du Tourisme et du Patrimoine,                
   R. COLLIGNON                                                               
 
   Le Ministre de l' Environnement, des Ressources naturelles et de l'        
 Agriculture,                                                                 
   G. LUTGEN 


